
 
 COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2019 

 

 

PROJET D’AMENAGEMENT SPECIFIQUE A LA SECURITE DES 

USAGERS DE LA ROUTE – DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE 

L’ETAT ET DU DEPARTEMENT 

 

En vue d’améliorer la sécurité routière dans la traversée de la Commune par la 

mise en place de passages piétons protégés par feux tricolores « Vert 

récompense » dont le coût est globalement estimé à 54.372,99 € HT, le CONSEIL 

MUNICIPAL décide de solliciter une subvention auprès : 

- de l’Etat au titre de la D.E.T.R. (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), 

- du Département de la Moselle au titre de l’A.M.I.S.S.U.R. (Aide Mosellane aux 

Investissements Spécifiques à la Sécurité routière des Usagers de la Route). 

 

 

ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE ET TRANSFERT DE 

CREDITS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir 2 ordinateurs pour un montant de 

1.914,70€ TTC auprès de B.C.S. INFORMATIQUE à Metz (57), 

 

 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE PRESTATIONS INFORMATIQUES 

 

Vu l’échéance du contrat de prestations informatiques signé pour la gestion 

informatique de son secrétariat avec JVS MAIRISTEM (St Martin sur le Pré -51), 

le CONSEIL MUNICIPAL décide d’accepter le contrat de prestations « 

Pro Horizon Villages On Line  nouveau millésime», pour 3 ans (2020/2022), 

proposé par JVS MAIRISTEM pour un montant annuel de 7.364,40€TTC la 1ère 

année, et de 5.230,80 € TTC les 2 années suivantes. 

 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE POUR 2020  

    

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE 

WEEK-END 250 € 

JOUR DE SEMAINE avec 

cuisine 
100 € 

JOUR DE SEMAINE sans 

cuisine 
50 € 

FORFAIT OBSEQUES 

 (Commune de Laquenexy 

également) 

gratuit  

NOUVEL AN 400 € 

Caution pour la réservation 250 € 

Caution pour le ménage 150 € 

ASSOCIATIONS COURCELLOISES 

Caution pour le ménage 150 € 

 



 
 ASSOCIATIONS EXTERIEURES 

WEEK-END 400 € 

JOUR DE SEMAINE  avec cuisine (du lundi 

au jeudi) 
180 € 

JOUR DE SEMAINE  sans cuisine  90 € 

FORFAIT OBSEQUES  70 € 

NOUVEL AN 580 € 

Caution pour la réservation 400 € 

Caution pour le ménage 150 € 

 

TARIFS COMMUNAUX 2020 

         

Portions communales : 

o petite parcelle 

o grande parcelle 

 

 15 € 

 30 € 

Concession au cimetière pour une durée de 30 ans  122 € 

Dotation pour la bibliothèque : matériel administratif 500 € 

Dotation à la bibliothèque par habitant     2 € 

 

PERSONNEL – MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DU 

REGIME INDEMNITAIRE « RIFSEEP » EN CAS D’ABSENCE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu sa délibération du 04/12/17 portant mise en place du RIFSEEP comprenant : 

• l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) visant à valoriser 

l’exercice des fonctions et constituant la 1ère indemnité composant ce régime 

indemnitaire,     

• le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et 

à la manière de servir, 

Vu la nécessité de définir les cas de maintien du bénéfice de l’IFSE et du CIA en 

cas d’absence, 

Dans l'attente de l’avis favorable du Comité Technique, sous réserve de son 

obtention,  

 

DECIDE : 

 

    -  de maintenir l’IFSE et du CIA dans les cas suivants : congés annuels, congé 

de maladie ordinaire, congé de longue maladie, congé de maternité et de paternité, 

congé pour grossesse pathologique, hospitalisation,  accidents de service,  

    -  de le suspendre à hauteur de 1/19ème de retenue par jour d’absence injustifiée. 

 

 Courcelles sur Nied, le 02 décembre 2019 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 


